Avis de mise bas
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Seulement si tous les cabris du trou-
Explications voir au verso peau seront pesés
Envoyer a: Andreas Zingg, Dorfstrasse 21, 8966 Oberwil-Lieli Date/SIgnature: .......cooiiiir e
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Explication pour l'utilisation des formulaires ,Avis de mise bas*

Date de naissance obligatoire | Date de naissance des cabris

Nom de ka mere facultative

Marque de la mere (BDTA=7 chiffres) obligatoire | La marque BDTA a 7 chiffres

Nom du pére

Marque du pére (BDTA=7 chiffres) obligatoire | La marque BDTA a 7 chiffres

Nom du cabri

Marque du cabri (BDTA=7 chiffres) obligatoire | La marque BDTA a 7 chiffres

féminin masculin obligatoire

Vivant Mort obligatoire | Vivant ou mort, mort dans les 24 h apres la naissance = mort-né

Machoire irréguliere obligatoire | Oui = Machoire irréguliere, Non = machoire correcte
Les chevres n'ont pas des incisives a la machoire supérieure mais qu’une plaque. Si les incisives de la
machoire inférieure, vu de cbté, sont saillantes plus que 5 mm ou nettement derriere le bord de cette pla-
gue, on parle d’'une machoire irréguliére.

Mamelles additionnelles obligatoire | Oui= Mamelles additionnelles présente, Non = pas de mamelles additionnelles
S'il'y a plus que deux mamelles (aussi chez les cabris masculins) ou si les mamelles se partages en deux,
on parle de mamelles additionnelles.

Elevage EnGraissement

Poids a la naissance Facultative | Le poids a la naissance n’est a signaler que si tous les cabris d’une saison de naissance
seront pesés

Remarques: Défaut d'héritage, type couleur | Facultative

noir/brun, clochettes etc.
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